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Annonce des lauréats par le ministre de la Santé et de la Prévention

10 nouveaux lauréats de l’appel à projets 
« Accompagnement et soutien à la constitution d'entrepôts de données de santé hospitaliers »

Projet Entité Chef de file

ANDH CHU de la Martinique

DATA4HEALTH2
GCS G4 - Groupement des CHU 

d'Amiens, Caen, Lille et Rouen

D2H –

DATAHUBHOURAA2

GCS des CHU de Clermont-Ferrand, Grenoble, 

Lyon et Saint-Etienne

E-CONFLUENCE
CH Intercommunaux de Créteil et de Villeneuve 

Saint Georges

EDGAR 2030 Hôpital Foch

Ces 10 nouveaux lauréats complètent les 6 lauréats issus de la 1ère vague, déjà récompensés en mars 2023. 

Au total, ce sont 75 M€, dont 40 M€ issus des fonds France 2030 et 35 M€ issus de l’ONDAM, pour financer les projets 

lauréats des deux vagues.

Projet Entité Chef de file

EDS ELSAN GCS ELSAN

EDS GHU Paris
Groupe hospitalier universitaire 

Paris - Psychiatrie et neurosciences

EDS MEDITERRANEE CHU de Nice

HD4C CHU de Reims

Health Data 3OI CHU de Toulouse



Annonce des lauréats par le ministre de la Santé et de la Prévention

9 nouveaux lauréats de l’appel à projets 
« Evaluation du bénéfice médical et / ou économique des dispositifs médicaux numériques ou à base d’IA »

Projet Entité Chef de file

AUSTRAAL Biosency

CARDADAPT ENSWEET

CREESTALIVE2023 Cureety SAS

DIGIPARK DIAMPARK

MOUV2 HINLAB

Projet Entité Chef de file

OphtAI-Eval2 Evolucare

OPTIRS RebrAIn

PSDM HEALABS

SEM EDIT-B Alcediag

Au total, ce sont 22 M€ pour financer les 35 projets lauréats des 3 relèves 

Une nouvelle vague de l’appel à projets finançant l’évaluation clinique des dispositifs médicaux est ouverte jusqu’au 8 avril 2024



Convention de partenariat
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Directeur général de la Caisse

des Dépôts et Consignations

Éric Lombard
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6 mois après 
Premières orientations de la mission sur 
l’utilisation secondaire des données de santé
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Premières réactions suite 
aux orientations de la mission 

Fabrice Lenglart (DREES)
Carole Dorphin (HDH)
Hela Ghariani (DNS)
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Grégory Emery

Directeur général de 

la santé (DGS)

Gouvernance ministérielle du 
numérique en santé



Avancement de la feuille de 

route du numérique en santé 



Cadre propice

Mettre le numérique au service de la santé

18

La feuille de route décrit nos chantiers 
prioritaires pour les cinq prochaines 
années, déclinés en 4 axes, 18 priorités 
et 65 objectifs avec des jalons 
temporels et une entité identifiée comme 
porteur principal, responsable de sa 
bonne mise en œuvre.
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AXE  1.

Développer.

la prévention.

et rendre chacun.

acteur de sa santé.

AXE 2.

Redonner du temps.

aux professionnels.de santé.

et améliorer la prise en charge.

des personnes grâce.

au numérique.

AXE 3.

Améliorer l’accès à la santé.

pour les personnes.

et les professionnels.

qui les orientent.

AXE 4.

Déployer un cadre propice pour.

le développement.

des usages.et de l’innovation.

numériques en santé.

5 priorités

20 objectifs

4 priorités

11 objectifs

5 priorités

16 objectifs

4 priorités

18 objectifs

Mettre le numérique au service de la santé



AXE 1
Développer la prévention
et rendre chacun acteur de sa santé
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PRIORITÉ 1

Utiliser Mon espace 

santé au quotidien 

pour gérer sa santé

PRIORITÉ 2

Développer une 

prévention 

personnalisée

PRIORITÉ 3

Rendre chacun acteur 

de sa santé et maître 

de ses données

PRIORITÉ 4

Accompagner tous les 

citoyens pour qu’ils 

s’approprient la santé 

numérique, en particulier 

les plus fragiles 

et les plus vulnérables

PRIORITÉ 5

Faire bénéficier à tous 

des innovations 

en santé numérique

1.1 Alimentation 

de Mon espace santé

1-2. Envoi d’ordonnance 

par messagerie citoyenne

1-3. Carnet de santé de l’enfant

1-4. Articulation des portails 

santé pour les personnes

2-1. Prévention personnalisée 

dans Mon espace santé

2.2 Bilans aux âges clés

2-3. Prévention du côté 

des PS

2-4. Santé environnementale

3.1 Catalogue 

d’applications 

avec échanges

3-2. Accès temporaire 

à Mon espace santé

3.3 Contrôle d’accès 

aux données

4.1 Accompagnement 

au numérique en santé 

et inclusion numérique

4-2. Formation des 

médiateurs numériques

4.3 Délégation à un aidant

5.1 Co-conception

5.2 Grands défis

5-3. Evaluation clinique 

et économique

5-4. Marquage CE

5-5. Essais cliniques

5-6. Prise en charge 

anticipée

AXE 1

Développer la prévention et rendre 

chacun acteur de sa santé
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Objectif 1-1. Alimentation de Mon espace santé

95% 
des français 

ont un profil 

Mon espace santé 

ouvert 

(+66,6M) 

+10M des usagers
l’ont activé (15%)

Une dynamique en forte 

croissance avec 

+300 000 activations

en septembre 

et en octobre 2023

+ 2M de téléchargements 

de l’application mobile

+13M de documents 

ajoutés par les patients 

27% des utilisateurs 

actifs ont complété 

leur profil médical 

Près de 40% des utilisateurs 

du mobile reviennent 

d’un mois sur l’autre 

et 10% sur le web

Un dossier médical 

accessible à tous 

Une prise en main 

qui s’accélère

Des utilisateurs 

qui s’engagent dans la mise 

à jour de leur dossier

PRIORITÉ 1

Utiliser Mon espace santé au quotidien pour gérer sa santé
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2024 : cap sur la prévention personnalisée, 

Mon espace santé “compagnon” de la santé des français 

● Optimisations :

○ du profil médical (enrichissement 

du cercle de soin, saisie des directives 

anticipées, etc.)

○ de l’historique de santé

○ du parcours d’activation 

et de connexion

○ de la gestion du profil (prise en compte 

des modifications de traits, suppression 

et rematérialisation des données, etc.)

2023 : un carnet de santé 

numérique enrichi, Mon espace santé 

“coffre-fort’ des français
Déclencher l’engagement dans des parcours de prévention clés

● Ouverture de l’Agenda avec des rappels pour des examens de 

prévention (enfants, bucco-dentaire, vaccins, dépistages, grossesse, etc.)

● Messages ciblés de prévention personnalisée

● Information & saisie des auto-questionnaires pour préparer les RDV de 

prévention aux âges clés

Faciliter le suivi de ses données et de son parcours 

● Ouverture des échanges de données avec les applications référencées 

dans le catalogue de service

Simplifier l’usage récurrent  

● Délégation d'accès aux aidants

● Appli carte Vitale et France connect + pour l’activation 

PRIORITÉ 1

Utiliser Mon espace santé au quotidien pour gérer sa santé

Objectif 1-1. Alimentation de Mon espace santé



24

Vague 1 

Faciliter l’utilisation de 

cette information par les 

professionnels

3

Ambition de la vague 1 du Ségur : 

atteindre le cap de 1 document sur 2 

envoyé vers Mon espace santé, 

soit un rythme de 250M de documents par an

(vs. ~6M au lancement du programme)

Atteindre une masse 

critique de documents 

dans Mon espace santé

2
Doter tous les patients 

d’un profil Mon espace 

santé

1

Vague 2

Au moins 500M de documents 

de santé remis aux patients 

chaque année

Objectif 1-1. Alimentation de Mon espace santé

PRIORITÉ 1

Utiliser Mon espace santé au quotidien pour gérer sa santé
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▪ En novembre, +18M

de documents envoyés 

vers Mon espace santé, 

soit un rythme de 221M 

de documents par an, 

ou encore +3 documents 

par personne et par an

▪ Forte dynamique en médecine 

de ville (+44k médecins 

« alimenteurs » en novembre, 

+3M de VSM envoyés en 2 ans) 

et en officines (1,8M de notes 

de vaccination sur les 2 derniers 

mois)
Pour en savoir plus : https://esante.gouv.fr/segur/transparence

Objectif 1-1. Alimentation de Mon espace santé

PRIORITÉ 1

Utiliser Mon espace santé au quotidien pour gérer sa santé

https://esante.gouv.fr/segur/transparence
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Propulsé par le Ségur, Mon espace santé ambitionne 

de devenir le carnet de vaccination officiel des français 

Dans Mon espace santé, en tant qu’usager…

Je peux saisir manuellement ou via scan d’un QR

code une vaccination réalisée

Je peux télécharger une synthèse de mon carnet 

de vaccination 

Je suis informé des vaccinations obligatoires

ou recommandées à faire, suivant mon âge

Côté professionnels de santé 

Fin novembre 2023 près de 3M de notes de vaccinations 

alimentées dans les carnets de vaccination des français en 3 

mois par les pharmaciens !

L’alimentation des notes de vaccination sera au cœur de la 

Vague 2 pour la médecine de ville et les nouvelles taskforces 

qui ont des missions de vaccination

PRIORITÉ 2

Développer une prévention personnalisée

Objectif 2-1. Prévention personnalisée dans Mon espace santé
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PRIORITÉ 5

Faire bénéficier à tous

Des innovations en santé numérique

Objectif 5-6. Prise en charge anticipée

27

EvaluationsDemande de 

l’exploitant

Agence du numérique en santé

Haute Autorité de santé

Bénéfice clinique ou impact 

organisationnel 

Conformité aux référentiels 

d’interopérabilité et de 

sécurité

DM numérique à 

visée thérapeutique

Activité de 

télésurveillance

PECAN (1 an) Droit commun

Liste des produits 

et prestations 

(LPP)

Liste des activités 

de 

télésurveillance 

médicale (LATM)

DM 

numérique à 

visée 

thérapeutique

Activité de 

télésurveilla

nce

6 mois

9 mois
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L’accompagnement par l’Assurance Maladie

Seules 30% des applications remboursées au titre du DiGA sont prescrites. 

Aide au déploiement : 

• Modalités de facturation identique à celle du droit commun pour les activité de télésurveillance

• Modalités de facturation identique à celle de la LPPR pour les thérapies numériques (DTx)

• Mobilisation du réseau de l’Assurance Maladie pour convaincre les médecins 

PRIORITÉ 5

Faire bénéficier à tous

Des innovations en santé numérique

Objectif 5-6. Prise en charge anticipée
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1ÈRE PRISE EN CHARGE VIA LE DISPOSITIF DE REMBOURSEMENT PECAN

● Fondé en 2018, équipe de 30 personnes 

● Questionnaires de suivi par classe de médicament avec algorithmes associés

● Dispositif médical médical numérique Cureety Techcare, remboursable depuis le 11 

novembre 2023

● Indication de prescription : télésurveillance médicale de patients adultes atteints d’un 

cancer 

sous traitement systémique et/ou traités par radiothérapie

● File active totale novembre 2023 : de 2100 patients télésurveillés

par 200 médecins et 250 paramédicaux et dans 60+ établissements partenaires

PRIORITÉ 5

Faire bénéficier à tous

Des innovations en santé numérique

Objectif 5-6. Prise en charge anticipée



AXE 2
Redonner du temps aux professionnels 
de santé et améliorer la prise en charge
des personnes grâce au numérique

30
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PRIORITÉ 6

Permettre aux professionnels 

d’accéder à l’historique de 

santé des patients qu’ils 

prennent en charge

PRIORITÉ 7

Améliorer l’intégration et 

l’ergonomie des services 

socles dans les outils que 

les professionnels de 

santé utilisent au 

quotidien

PRIORITÉ 8

Déployer le bouquet de 

services aux professionnels, 

l’ordonnance numérique et 

des moyens d’identification 

sécurisés pour les 

professionnels de santé

PRIORITÉ 9

Simplifier l’outillage de la 

coordination locale des 

parcours de santé

PRIORITÉ 10

Renforcer la formation 

et l’accompagnement 

au numérique des 

professionnels de 

santé, du médico-

social et du social
6-1. Consultation de Mon 

espace santé 

par les professionnels

6.2 Accès aux ressources 

d’imagerie

6-3. MaSanté@UE

7-1. Résoudre les irritants 

numériques 

des professionnels

7-2. Hop'EN2

7.3 Simplification et 

digitalisation des parcours 

administratifs à l’hôpital

8.1 Lancement du portail Bouquet 

de services aux professionnels

8-2. Ouverture de nouvelles 

interfaces d’accès à Mon espace 

santé pour les outils professionnels

8-3. Pro Santé Connect, un service 

socle confirmé, intégré dans les 

services de l’Assurance Maladie

8-4. Ordonnance numérique

8-5. Généralisation de l’authentification 

à 2 facteurs dans les établissements

9.1 Optimiser l’offre 

territoriale de services 

numériques

9-2. E-parcours

9-3. MSS instantanées

10.1 Formation initiale des 

PS au numérique

10-2. Formation continue 

des PS au numérique

AXE 2

Redonner du temps aux professionnels

De santé et améliorer la prise en charge 

des personnes grâce au numérique
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Odile Jamet

Directrice de projets (DNS)

Chaneze Mehalla

Groupe Arpavie

Échange

PRIORITÉ 6

Permettre aux professionnels d’accéder à l’historique de santé 

des patients qu’ils prennent en charge
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Le projet DRIM-M (Data Radiologie Imagerie Médicale & Médecine Nucléaire) a comme 
objectif la création d’un réseau national de partage d’images entre professionnels 
de santé s’appuyant sur le DMP et permettant aux patients d’y accéder au travers 
de Mon espace santé, le réseau DRIM-M. 

Il y a une très forte attente de la communauté médicale, des radiologues qui mettent 
beaucoup d'énergie dans le projet pour pouvoir partager leurs images et des cliniciens 
qui souhaitent pouvoir les consulter à tout moment et en tout lieu. 

Initié en 2021 la phase conception touche actuellement à sa fin, intégré à la vague 2 
du Ségur le dispositif va être lancé début 2024 et rentrer dans sa mise en œuvre 
opérationnelle : nous sommes en ligne avec l’objectif de la généralisation 
du partage des images en 2025

Nous avons hâte de pouvoir répondre à ces attentes et  sommes impatients 
de pouvoir mettre en œuvre les premiers usages dès 2024

Objectif 6-2. Accès aux ressources d’imagerie

PRIORITÉ 6

Permettre aux professionnels d’accéder à l’historique de santé 

des patients qu’ils prennent en charge
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En cette fin d'année 
● Le projectathon fin septembre a permis de valider le concept 

technique avec une dizaine d’éditeurs qui ont réalisé en conditions 
réelles 81 tests ;

● Les éditeurs commencent à présenter leurs solutions
● Une participation active à plusieurs congrès à permis d’avoir 

de nombreuses interactions avec les médecins 

Ce qui nous permet de mettre en œuvre  les prochaines étapes 
et durant le premier semestre:

● Publication du dispositif
● Déploiement des sites pilotes 
● Ouverture du guichet de référencement 
● référencement des premières solutions 
● Début des déploiements sur les premiers sites

Puis durant le deuxième semestre de commencer les déploiements 
à grande échelle en vue de la généralisation en 2025.

Objectif 6-2. Accès aux ressources d’imagerie

PRIORITÉ 6

Permettre aux professionnels d’accéder à l’historique de santé 

des patients qu’ils prennent en charge
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Objectif 6-3. MaSanté@UE

PRIORITÉ 6

Permettre aux professionnels d’accéder à l’historique de santé 

des patients qu’ils prennent en charge
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Objectif 6-3. MaSanté@UE

PRIORITÉ 6

Permettre aux professionnels d’accéder à l’historique de santé 

des patients qu’ils prennent en charge
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Objectif 6-3. MaSanté@UE

PRIORITÉ 6

Permettre aux professionnels d’accéder à l’historique de santé 

des patients qu’ils prennent en charge
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Financements et déploiement – Utilisation primaire

PRIORITÉ 6

Permettre aux professionnels d’accéder à l’historique de santé 

des patients qu’ils prennent en charge

Objectif 6-3. MaSanté@UE
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PRIORITÉ 6

Permettre aux professionnels d’accéder à l’historique de santé 

des patients qu’ils prennent en charge

Le partage de la ePrescription par la France d’ici fin 2026

Objectif 6-3. MaSanté@UE



Avancement de la feuille de 

route du numérique en santé 
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Déploiements des 

versions sentinelles 

optimisées

PRIORITÉ 7

Améliorer l’intégration et l’ergonomie des services socles dans 

les outils que les professionnels de santé utilisent au quotidien

Objectif 7-1. Résoudre les irritants numériques des professionnels

Une écoute attentive au plus près du terrain :

• Fluidification de l’INS

• Alimentation simplifiée et optimisée

• Retours des irritants en boucle rapide aux éditeurs

• Accompagnement des professionnels, action de 

communication et DNS de la CNAM

=> un objectif de satisfaction des professionnels



Séminaire tripartite du 20/11/23 : 
• Professionnels

• Editeurs

• Pouvoirs publics (CNAM, ANS, GIE SESAM-vitale, DNS)

PRIORITÉ 7

Améliorer l’intégration et l’ergonomie des services socles dans 

les outils que les professionnels de santé utilisent au quotidien

Objectif 7-1. Résoudre les irritants numériques des professionnels

Des travaux à poursuivre pour faciliter les usages : 

=> Un plan d’action en 50 points !

• Maintien de l’écoute terrain

• MSS/interop

• Délégation/MIE

• VSM

• Ordonnance numérique
• …
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Des usages qui décollent
En mode Web ou avec les logiciels existants

Un enjeu central du Ségur numérique

Intégrer et automatiser la consultation des documents du DMP 

dans les logiciels des professionnels (vague 2)

Encadrer les usages et renforcer la sécurité

Référentiel de sécurité et d'interopérabilité relatif à l'accès au DMP 

(Arrêté du 26 octobre 2023)

Règles de gestion des droits d'accès au DMP 

(Arrêté du 26 octobre 2023)

Référentiel d'identification électronique des acteurs 

(Arrêté du 28 mars 2022)

PRIORITÉ 8

Déployer les moyens d’identification sécurisés

Pour les professionnels de santé

Accès des professionnels au dossier médical de leurs patients

Objectif 8-3. Pro Santé Connect, un service socle confirmé, 

intégré dans les services de l’Assurance Maladie
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Identité sectorielle basée sur le RPPS
Tous les professionnels du système de santé (Arrêté du 23/09/2022)

e-CPS et nouvelle carte CPS (V4)
Mobilité, mise à disposition accéléré, mise à jour à distance

Nouveaux dispositifs : clé de sécurité FIDO 

Intégration dans les logiciels 
Accès aux services socles et téléservices AM

Nouveaux fournisseurs d'identité
Établissements de santé

Convergence européenne
Trajectoire eIDAS substantiel

50 M€ pour accompagner les 

établissements, en lien avec le plan CaRE

Déploiement de nouveaux MIE (2FA)

Solutions de gestion des identités et des 

accès (IAM/SSO)

Appels à projet : expérimentations en 2024

Généralisation en 2025

HospiConnect

Action 8.3 Action 8.2

+ de 300 000 

e-CPS 

activées

+ de 300 

services 

raccordés

PRIORITÉ 8

Déployer les moyens d’identification sécurisés

Pour les professionnels de santé

Objectif 8-3. Pro Santé Connect, un service socle confirmé, 

intégré dans les services de l’Assurance Maladie
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Thomas SAVATIER

Directeur des Services Numériques

Centre hospitalier d’Arles

Hôpitaux des Portes de Camargue

GHT Hôpitaux de Provence

PRIORITÉ 8

Déployer les moyens d’identification sécurisés

Pour les professionnels de santé

Témoignage



AXE 3 
Améliorer l’accès à la santé
pour les personnels et les professionnels
qui les orientent

46
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PRIORITÉ 11

Renforcer l’information 

des patients et des PS sur 

la santé et l’offre de santé 

dans les territoires

PRIORITÉ 12

Développer l’usage de la 

télésanté dans un cadre 

régulé et éthique

PRIORITÉ 13

Promouvoir et articuler 

entre elles les plateformes 

numériques de régulation 

médicale et de prise en 

charge urgente

PRIORITÉ 14

Diffuser largement l’appli 

carte Vitale et l’Identité 

Nationale de Santé (INS)

11.1 Une information sur 

la santé fiable, fédérée 

par Santé.fr

11-2. Une offre de soins lisible

11-3. Faciliter l’accès médecin 

traitant

12-1. Télésanté en zones 

sous-denses

12-2. Télésanté en appui 

aux parcours 

de santé prioritaires

12.3 Outils télésanté 

de confiance

AXE 3

Améliorer l’accès à la santé 

pour les personnes et les professionnels 

qui les orientent

13-1. Service d’accès 

aux soins (SAS)

13-2. Programme SI-SAMU

13-3. Lancement d’un groupe 

de travail du CNS sur les 

transports sanitaires

14-1. Appli carte Vitale

14-2. Identitovigilance et INS



Mon bilan prévention

Un dispositif novateur pour agir sur les habitudes et les modes de vies des personnes, 

améliorer l’efficacité des dépistages organisés. 

Aux âges clés
18-25 ans

45-50 ans

60-65 ans

70-75 ans

Par un(e)
médecin, sage-

femme

infirmier

pharmacien

Généralisé 

le 24/01/2024
Et actuellement en 

pilote sur la région 

Hauts-de-France

Un rdv de 30’ à 45’ 
Pour dépister les 

facteurs de risque, 

accompagner vers un 

changement de 

comportement, 

préserver l’autonomie

PRIORITÉ 11

Renforcer l’information des patients et des PS sur la santé 

et l’offre de santé dans les territoires

Objectif 11-1. Une information sur la santé fiable, fédérée par Santé.fr



En amont

Je prends 

connaissance de 

la campagne de 

prévention (comm, 

invitation, aller 

vers…)

Je prends rendez-vous 

avec un professionnel

Je suis orienté vers un 

parcours de prévention 

grâce au plan 

personnalisé de 

prévention (PPP)
(qui est transmis à mon médecin traitant)

Je suis le plan personnalisé 

de prévention (PPP) et 

j’adapte mes habitudes en 

santé

1 6

2

3

5

Je réalise le rendez-

vous de prévention 

adapté à ma situation, 

avec un professionnel 

compétent

En aval

Je renseigne un auto-

questionnaire pour 

identifier mes facteurs 

de risque

4

Annuaire aval prévention

Annuaire des effecteurs

Pour plus d’informations : sante.fr/annuaire-mon-bilan-prevention

PRIORITÉ 11

Renforcer l’information des patients et des PS sur la santé 

et l’offre de santé dans les territoires

Objectif 11-1. Une information sur la santé fiable, fédérée par Santé.fr

https://www.sante.fr/annuaire-mon-bilan-prevention
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PRIORITÉ 12

Développer l’usage de la télésanté 

dans un cadre régulé et éthique

Objectif 12-3. Outils télésanté de confiance

Une pratique qui s’ancre et se stabilise
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Evolution mensuelle du nombre de 
téléconsultations
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PRIORITÉ 12

Développer l’usage de la télésanté 

dans un cadre régulé et éthique

Objectif 12-3. Outils télésanté de confiance

1,2 millions de téléconsultations facturées chaque mois à l’Assurance Maladie.

• 4% du total des consultations facturées 

• 70% réalisées par les médecins libéraux ou les centres de santé 

(Parmi eux 80% sont des médecins généralistes) 

• 30% réalisées par les plateformes 

Une pratique qui s’ancre et se stabilise



52

PRIORITÉ 12

Développer l’usage de la télésanté 

dans un cadre régulé et éthique

Objectif 12-3. Outils télésanté de confiance

Une pratique qui s’ancre et se stabilise

PRESCRIPTEURS : 

• 1 médecin sur 2 facture au moins 1 téléconsultation 

• 2,9% : part des téléconsultations dans l’activité globale des médecins 

PATIENTS: 

• 40% des téléconsultations au bénéfice des 20-39 ans

- 20% de l’ensemble des actes cliniques de médecine générale

• 19% des téléconsultations concernent les patients en zone rurale 

- 32% de l’ensemble des actes cliniques de médecine générale
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PRIORITÉ 12

Développer l’usage de la télésanté 

dans un cadre régulé et éthique

Objectif 12-3. Outils télésanté de confiance

Agrément des plateformes de téléconsultation

• Statut ad-hoc 

• Condition de délivrance de l’agrément : 

o Respect des référentiels sécurité et interopérabilité de l’ANS 

o Respect du guide de bonnes pratiques de la HAS

o Respect des règles conventionnelles de prise en charge par l’Assurance Maladie 

• Gouvernance : 

o Comité médical composé de représentants de médecins et de patients 

o Programme d’action visant à garantir le respect de leurs obligations

• Durée: 

o 2 ans



Télésurveillance : actualités 

Télésurveillance 
- Bascule Etapes/droit commun réalisée pour 4 pathologies, en cours pour les prothéses cardiaques 

implantables

- 1ier nouvelle pathologie évaluée positivement inscrite dans le droit commun

- 1ier accès PECAN en télésurveillance 



AXE 4 
Déployer un cadre propice
pour le développement des usages
et de l’innovation numérique en santé
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PRIORITÉ 15
Renforcer massivement la cyber dans les 

établissements, notre souveraineté sur l’hébergement 

et notre résilience face aux futures crises sanitaires

PRIORITÉ 16
Systématiser la co-construction de 

référentiels d’exigences, secteur par 

secteur, en sécurisant la conformité 

des solutions utilisées par les 

acteurs de santé

PRIORITÉ 17
Attirer des talents 

numériques vers la 

santé

PRIORITÉ 18
Développer la recherche en santé 

numérique et en particulier 

l’utilisation secondaire des données 

de santé

15.5 Renforcement de la souveraineté 

de l’hébergement des données de santé

15-2. Renforcement de la gouvernance sur la cyber

15-3. Sensibilisation à la cyber et réalisation d’exercices

15-4. Renforcement et pérennisation des ressources 

numériques et cyber en établissement

15-5. Renforcement de la souveraineté 

de l’hébergement des données de santé

15-6. Préparation aux futures crises

16.1 Co-construire les référentiels

16-2. Accompagner les entreprises du 

numérique en santé

16-3. Faire respecter les référentiels

16-4. Poursuivre le Ségur Numérique 

avec la vague 2

16-5. Observatoire de la maturité 

des acteurs et ENS

AXE 4

Déployer un cadre propice pour 

le développement des usages 

et de l’innovation numériques en santé

17-1. Cartographie 

des métiers 

et des besoins

17-2. Grilles 

salariales du 

numérique en 

santé

17-3. Talents du 

numérique, 

vous aimez la 

santé

18-1. Stratégie pour l’utilisation 

secondaire des données

18-2. Entrepôts de données

18-3. Données de santé @UE

18-4. Recherche et développement en 

santé numérique
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2023 : Lancement de la Task Force (TF) Cyber

Une Task Force regroupant toutes les parties prenantes

2021-2022 : Plan de 

Renforcement Cyber (PRC)

Porté par l’ANS en lien avec le Groupe

de Travail Territorial Cyber (GTT),

regroupant les correspondants SSI

des ARS et GRADeS

Multiplication

des cyberattaques

(CHSF, CHV, etc.)

Des ambitions :

• Concevoir un plan massif pluriannuel 

sur 2023-2027

• Engager une grande majorité des ES 

sur 2023-2024

• Obtenir des résultats concrets dès 

maintenant pour la résilience des ES

• Accompagner l’ensemble des ES 

dans leur montée en maturité sur la 

cybersécurité

Une méthodologie et une dynamique 

collaborative

• Une réunion interministérielle

• Un COPIL cyber

• Des « ateliers fédérations »

• Un GTT cybersécurité 

• Un Comité de suivi (COSUI)

Une équipe « cœur » : DNS, FSSI,

DGOS, ANSSI, ANS, ARS, GRADeS

Des contributeurs : Fédérations Hospitalières,

Fédérations Médico-Sociales, Etablissements de santé,

Industriels, Centrales d’achat

Objectif 15-1. Programme CaRE

PRIORITÉ 15

Renforcer massivement la cyber dans les établissements 

et notre souveraineté sur les hébergements
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Axe1

Gouvernance et Résilience

● Intégrer la cybersécurité dans la 

gouvernance des établissements

● Intégrer un volet numérique dans 

le plan blanc des établissements, 

puis formaliser et mettre en œuvre 

un plan de continuité d’activité 

(PCA) et un plan de reprise 

d’activité (PRA)

● Réaliser annuellement un exercice 

de gestion de crise 

cybersécurité pour les ES et 

engager la dynamique pour les 

ESSMS

● Engager les ES et les ESSMS 

dans une démarche d’auto-

évaluation de leur niveau de 

maturité cyber et d’orientation de 

leur feuille de route cybersécurité

Exercices de gestion de crise

• Objectif : 50% des ES d’ici la fin d’année, démarche qui doit devenir annuelle

• Un kit à disposition sur le site de l’ANS

Plan de Continuité et de Reprise d’Activité

• Un kit V1 à disposition sur le site de l’ANS

• Réalisation d’une phase pilote avec 28 ES de septembre à fin novembre 2023

• Ajustements du kit en cours pour un accompagnement au déploiement à partir de 2024

1487 exercices réalisés 

ou planifiés sur la fin d’année 2023, 

soit plus de 50% des ES

Une forte mobilisation 

des établissements 

sur la phase pilote !

Exercices de crise régional

• Objectif : réalisation d’un premier exercice régional en 2023 pour les régions JOP 2024 

et réalisation d’un exercice pour toutes les régions en 2024

• Un kit à disposition sur le site de l’ANS 

CPOM

• Construction en cours d’une trame d’objectifs cyber à intégrer dans les CPOM ARS-ES

• Intégration de critères numériques et cyber dans le référentiel de certification 2024

• Recrutement d’experts visiteurs numériques

Certification HAS 2024

Objectif 15-1. Programme CaRE

PRIORITÉ 15

Renforcer massivement la cyber dans les établissements 

et notre souveraineté sur les hébergements

https://www.cyberveille-sante.gouv.fr/dossier-thematique/exercice-de-crise-cyber
https://www.cyberveille-sante.gouv.fr/dossier-thematique/pca-pra
https://www.cyberveille-sante.gouv.fr/dossier-thematique/exercice-regional
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3454368/fr/regardez-en-replay-devenir-expert-visiteur-numerique-certification-des-etablissements-de-sante
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Axe 2

Ressources et mutualisation

● Favoriser la mutualisation des 

ressources et des moyens

entre établissements

● Augmenter le nombre de 

personnels dédiés à la SSI

notamment opérationnelle dans 

les établissements

● Garantir dans chaque

établissement un budget 

numérique suffisant dedié

exclusivement à la cybersécurité

● Développer une offre de 

service répondant aux besoins

prioritaires des établissements, 

en lien avec les GRADeS et 

leurs acteurs industriels

Catalogue des offres cyber

• Recensement de l’ensemble des offres existantes à destination des ES dans un

catalogue dédié disponible sur le site de l’ANS

Financement de la cybersécurité en région (CRRC)

• Construction avec les ARS et GRADeS des missions prioritaires à porter par les régions

en matière de cybersécurité

Objectif 15-1. Programme CaRE

PRIORITÉ 15

Renforcer massivement la cyber dans les établissements 

et notre souveraineté sur les hébergements

Renforcer l’attractivité des ressources en ES

• Revalorisation des grilles salariales hospitalières

https://esante.gouv.fr/strategie-nationale/cybersecurite/catalogue-offres-cyber


61

Axe 3

Sensibilisation

● Sensibiliser prioritairement les 

directions d’établissements 

sur le risque cybersécurité et 

ses impacts 

● Animer une communauté des 

RSSI d’établissement

● Sensibiliser plus largement 

l’ensemble du personnel des 

établissements

● Intégrer l’hygiène 

informatique dans la 

formation initiale et continue 

des professionnels

Présence aux évènements nationaux et régionaux, publications

• Participation à SantExpo 2023, à la SEES 2023, ….

Témoignages d’établissements sur leur réponse face à la menace cyber

• RETEX d’ES

Semaine européenne de la e-santé – Rennes – Septembre 2023SantExpo– Paris – Mai 2023

Formations

• Modules obligatoires numériques et cyber (formations initiales et continues professionnels 

de santé et EHESP)

Objectif 15-1. Programme CaRE

PRIORITÉ 15

Renforcer massivement la cyber dans les établissements 

et notre souveraineté sur les hébergements

https://esante.gouv.fr/santexpo-mardi-23-mai-2023
https://esante.gouv.fr/strategie-nationale/cybersecurite?position&keys=CaRE&pageNumber=1
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Axe 4

Sécurité opérationnelle

● Rattraper le retard puis maintenir le 

niveau acquis via l’atteinte 

d’objectifs considérés comme le 

« Socle Cyber » et faciliter 

l’engagement de dépenses 

pluriannuelles 

● Disposer d’une capacité 

d’audit/contrôle des ES permettant 

d’attester l’atteinte des objectifs des 

différents financements et de valider 

le niveau d’avancement du 

programme CaRE

● Renforcer la sécurité des ES et 

ESSMS : exposition internet, 

annuaires d’établissement, postes de 

travail, accès au SI depuis 

l’extérieur, sauvegardes

Domaines de financement

• Domaine 1 « Audits techniques Active Directory et exposition sur internet »

o Publication d’ici la fin d’année 2023 de l’arrêté

o Financement via les fonds Ségur (enveloppe prévisionnelle de 60 M€)

o Concerne tous les établissements (publics et privés)

• Domaine 2 « Stratégie de continuité et de reprise d’activité »

o Construction du domaine à partir de début 2024

• Autres domaines à venir en 2024-2025 :

o Sécurisation des accès de télémaintenance (D3)

o Poste de travail et détection (D4)

o Identification électronique des professionnels (Projet HospiConnect)

o … (Dx)

Objectif 15-1. Programme CaRE

PRIORITÉ 15

Renforcer massivement la cyber dans les établissements 

et notre souveraineté sur les hébergements
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Mise à disposition de la Feuille de Route 

Cybersécurité accélération et Résilience des Etablissements (CaRE) (esante.gouv.fr)

Objectif 15-1. Programme CaRE

PRIORITÉ 15

Renforcer massivement la cyber dans les établissements 

et notre souveraineté sur les hébergements

https://esante.gouv.fr/strategie-nationale/cybersecurite?position&keys=cAre&pageNumber=1


Nouvelles exigences en matière de souveraineté des données : 

- Localisation des infrastructures d’hébergement sur 

le territoire de l’Espace Economique Européen (EEE)

- Exigence d’information renforcée de la part de l’hébergeur vis à 

vis de ses clients en cas de transferts de données hors de l’UE

(transferts et/ou accès distants).

- Exigence d’information du client sur les mesures prises pour 

atténuer les risques d’accès non autorisés (législation 

étrangère). 

- Obligation de transparence vis à vis du public sur les transferts 

et risques d’accès non autorisés.

- Articulation avec la certification SecNumCloud. 

64

- Avis favorable de la CNIL. 

pris en compte  

- Notification à la commission 

européenne : 6 décembre 2023. 

- Date prévisionnelle 

de publication de l’arrêté 

approuvant le référentiel HDS : 

mars 2024 (statu quo). 

Objectif 15-5. Renforcement de la souveraineté de l’hébergement des données de santé

PRIORITÉ 15

Renforcer massivement la cyber dans les établissements 

et notre souveraineté sur les hébergements

2027 : clause de revoyure

Les exigences de souveraineté seront

renforcées en cohérence avec les

futurs référentiels européens (EUCS).
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Bâtir un cadre 

juridique, 

organisationnel et 

technique pour 

garantir la conformité

des services 

numériques utilisés 

par les professionnels 

et par les citoyens 

aux exigences 

d’éthique, 

d’interopérabilité et 

de sécurité

Finaliser le cadre juridique de la régulation du numérique en santé

✔ Demande d’avis CNIL (21/06)

✔ Délibération CNIL (28/09)

✔ Notification UE (10/07-10/10)

✔ Présentation du texte aux représentants des ENS

❑ Avis du Conseil d’Etat – d’ici fin décembre 2023

❑ Publication au JORF – prévue janvier 2024

Travaux à mener en 2024, pour publication 

JORF avant le 31/12/2024

Décret en 

Conseil d’Etat 

« Procédure de 

délivrance d’un 

certificat de 

conformité »

Décret en 

Conseil d’Etat 

« Modalités 

d’applications 

des sanctions »

Objectif 16-1. Co-construire les référentiels

PRIORITÉ 16

Systématiser la co-construction de référentiels 

d’exigences, secteur par secteur



Avancement de la feuille de 

route du numérique en santé 
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Objectif 16-1. Co-construire les référentiels

PRIORITÉ 16

Systématiser la co-construction de référentiels 

d’exigences, secteur par secteur

Nathalie Baudiniere
Directrice de programmes 

numérique en santé

ANS

Frédéric Duvignaud
Chef de projets 

ANS

Lina Williatte
VP de la SFSD

Avocate en droit 

de la santé numérique 

Fac. de droit Université Catholique de Lille

Pr Brigitte SEROUSSI
Directrice de projets

Responsable de la Cellule Ethique 

du numérique en santé 

DNS
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Lancement du CENS
Objectif 16-1. Co-construire les référentiels

PRIORITÉ 16

Systématiser la co-construction de référentiels 

d’exigences, secteur par secteur
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Lancement du CENS
Objectif 16-1. Co-construire les référentiels

PRIORITÉ 16

Systématiser la co-construction de référentiels 

d’exigences, secteur par secteur
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Lancement du CENS
Objectif 16-1. Co-construire les référentiels

PRIORITÉ 16

Systématiser la co-construction de référentiels 

d’exigences, secteur par secteur
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Lancement du CENS
Objectif 16-1. Co-construire les référentiels

PRIORITÉ 16

Systématiser la co-construction de référentiels 

d’exigences, secteur par secteur
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Son rôle : piloter les orientations sur l’éthique du numérique en santé et les travaux de production et de

maintenance des documents du CENS

Ses missions

• Organiser la veille : afin de s’ancrer dans une

démarche d’amélioration continue, sur la base de

la plate-forme d’éthico-vigilance notamment

• Analyser les retours terrain

• Prioriser les travaux visant à produire ou faire

évoluer des documents du CENS

• Contrôler la qualité des documents et leur

bonne concertation avant leur publication.

Le COMENS s’appuiera sur les groupes de travail qui ont conçu le corpus

documentaire du CENS pour réaliser une veille et formuler les mises à jour du

CENS.

Sa composition

Le COMENS sera composé de représentants des

différentes instances concernées par l’éthique du

numérique en santé dont la DNS, l’ANS, la HAS, la

CNAM, le CNPEN, France Asso Santé, les ordres

professionnels. Des représentants des espaces de

réflexion éthique régionaux (ERER) ayant une

implication sur les problématiques liées au numérique

en santé pourraient également être sollicités.

Le COMENS mis en œuvre et organisé par l’ANS

Objectif 16-1. Co-construire les référentiels

PRIORITÉ 16

Systématiser la co-construction de référentiels 

d’exigences, secteur par secteur
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Objectif 16-1. Co-construire les référentiels

PRIORITÉ 16

Systématiser la co-construction de référentiels 

d’exigences, secteur par secteur
La plateforme d’éthicovigilance
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Bâtir un cadre 

juridique, 

organisationnel 

et technique 

pour garantir la 

conformité des 

services 

numériques 

utilisés par les 

professionnels et 

par les citoyens 

aux exigences 

d’éthique, 

d’interopérabilit

é et de sécurité

Accompagner les entreprises du numérique en santé d’une seule voix

Objectif 16-2. Accompagner les entreprises du numérique en santé

PRIORITÉ 16

Systématiser la co-construction de référentiels 

d’exigences, secteur par secteur
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Bâtir un cadre 

juridique, 

organisationnel 

et technique 

pour garantir la 

conformité des 

services 

numériques 

utilisés par les 

professionnels et 

par les citoyens 

aux exigences 

d’éthique, 

d’interopérabilit

é et de sécurité

• Consultation par les PS de l’information disponible dans Mon espace 

santé (y compris les images médicales avec le projet Drim-M)

• Intégration des documents médicaux reçus par MSSanté

• Sécurité des SI

• + Amélioration des cas d’usage « vague 1 »

Lancer la Vague 2 du Ségur numérique pour tenir la promesse du partage 

fluide et sécurisé des données de santé

Vague 2

Publication début 

2024 des 1e

dispositifs SONS 

pour l’Hôpital (DPI, 

PFI) et l’Imagerie 

(RIS, DB)

Après +18 

mois de 

construction 

avec 

l’écosystème

Publication dans un 

2nd temps (fin T1 

2024) des SONS 

pour la Ville (MdV, 

Officines, CD, SF, 

Paramédicaux)

En parallèle :

• Construction vague 1 prime 

en biologie médicale

• Lancement du programme 

Hospiconnect pour le 

déploiement du 2FA en ES

Objectif 16-4. Poursuivre le Ségur Numérique avec la vague 2

PRIORITÉ 16

Systématiser la co-construction de référentiels 

d’exigences, secteur par secteur
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Financements et déploiement de l’utilisation secondaire, DonnéesSanté@UE

PRIORITÉ 16

Systématiser la co-construction de référentiels 

d’exigences, secteur par secteur

Objectif 18-3. Entrepôts de données



Vu des Etats Unis et d’Europe !
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Criss Ross Paul Garassus

CIO Président UEHP
Fédération européenne 

de l’hospitalisation privée 



Mayo Clinic 
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Mayo Clinic context

Budget total : 17 B$ (APHP : 7,5 B€)

78 000 employés (APHP: 150 000)

1,4 M de prises en charge

• 1500 applications 

• 130 000 PC

• 20k dispositifs médicaux

• 65 000 utilisateurs du DPI

18 hôpitaux + 80 cliniques

IT Team & budget

Budget of IT : 1B$ (hors radio/biomedical) 

Equipe IT : 2500 personnes 

dont 100 ETPs+ en cyber

• 40% software management

• 30% infrastructure

• 30% software development, data, 

security

EPIC : Projet 2017-2018 

(DPI et Revenue cycle management)

• ~550 applications decommissionnées

• ~80 en cours



UEHP

79



Questions / réponses
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Rendez-vous pour le 11ème

Conseil du Numérique en Santé 

le mardi 18 juin 2024 !

81



Merci !
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